Une question fondamentale du CEF et un défi : l’aide à la décision
Des compétences cruciales à acquérir par les conseillers
par Bernard Péneau, membre du groupe gestion AFDI, novembre 2012
L’aide à la décision correspond à une réelle attente des adhérents CEF. C’est une question difficile, surtout dans les exploitations agricoles, et encore plus au Sud du fait des grandes variations agro-climatiques et des évolutions des prix. Très peu de conseillers et d’animateurs sont formés et entraînés à ce volet du CEF. C’est un chantier essentiel et un véritable défi pour développer cette démarche de gestion.
1) L’aide à la décision : c’est le volet plus important et le plus difficile 
L’atelier de « Bohicon I » en 2001 (au Bénin), a défini comme « principe fondateur du Conseil à l’Exploitation Familiale » : « une démarche globale qui renforce les capacités des paysans et leur famille à suivre leurs activités et faire des choix ». Il précisait en plus que « le CEF repose, sur les méthodes d’apprentissage d’aide à la décision ». Mais en pratique, autant il est facile de proposer des enregistrements, de calculer des critères en vue d’orienter les choix techniques … autant il est difficile de proposer une démarche de réflexion structurée prenant en compte l’ensemble de l’exploitation familiale qui aide le paysan et sa famille à voir clair et décider eux-mêmes des changements souhaitables. Et pourtant dans les évaluations des activités CEF, les témoignages des participants ne citent pas d’outils, ni de chiffres. Ils retiennent surtout leur changement de mentalité et soulignent le rôle primordial des échanges entre producteurs, et avec le conseiller : 
· En dioula, le CEF a été traduit en « groupe d’échange d’idées »

· «le CEF apporte des idées, maintenant on regarde devant nous, le CEF crée des paysans qui savent où aller »

· « je ne suis plus le même homme, je prévois »

· « on est dans la programmation et non dans l’improvisation »
2) L’aide à la décision repose sur une capacité de prévoir et de prendre en compte les incertitudes
Les enregistrements de gestion fournissent des renseignements chiffrés importants sur la campagne passée : par exemple, le maïs a eu un bon rendement et un bon prix de vente, d’où une marge brute supérieure aux autres cultures… mais si la réflexion s’arrête là, beaucoup décideront d’accroître la surface en maïs pour la prochaine campagne.
Si les chiffres du passé nous fournissent des réalités indiscutables, des repères… pour demain toute décision ne peut se prendre que sur des estimations… qui sont toujours incertaines : que ce soit selon le rendement évalué, en tenant compte des années moins arrosées, ou selon le prix espéré l’an prochain en fonction des perspectives de marché (bonnes ou non).
Toute aide à la décision concerne le futur, y compris très proche : je suis en retard, ai-je intérêt à faire appel à l’entreprise de labour ? 

Elle ne peut donc être éclairée que par un calcul économique prévisionnel. Le futur, surtout en Afrique, étant incertain, toute réflexion  doit envisager plusieurs hypothèses : au moins une « normale » (si tout se passe bien) et une pessimiste, afin de mesurer la baisse prévisible de résultat de mauvaises campagnes. Cette réflexion est encore plus nécessaire pour les paysans ne disposant pas de réserve de trésorerie, donc qui seront durement touchés par ces risques.
Seul le producteur peut décider, car il connaît mieux les possibilités de travail familial et les caractéristiques culturales des différents sols, des différentes cultures et certaines spécificités climatiques locales. Il est donc le mieux placé pour estimer les possibilités de rendement selon les années, et de travail. Pour les prévisions de prix, c’est lui qui supportera les risques financiers … 
C’est donc à lui de prendre ce qu’il pense être la meilleure décision. 
3) L’aide à la décision repose sur une capacité d’écoute
 « Comment les paysans prennent-ils leur décision ? » Cette question est le titre d’un chapitre du guide pratique du CEF rédigé après Bohicon 1 qui développe de façon remarquable ce principe de base du CEF en deux phrases-clefs : (i) « les décisions des paysans s’expliquent par les objectifs qu’ils poursuivent et par les moyens dont ils disposent » et (ii) « c’est la perception qu’a l’acteur de sa situation qui détermine son comportement ». Cette perception est le « fruit de son expérience accumulée au fil du temps … et de celle de ses voisins » : « comprendre un tel processus est fondamental pour dialoguer avec les membres d’un groupe de conseil » 
En résumé : le paysan- décideur a une logique, au conseiller de la découvrir.
Par exemple, un conseiller constatait : «la culture d’arachide donne bien, se vend bien », ses résultats économiques sont excellents, et pourtant, les paysans n’augmentent pas leur culture ? ?
 Face à cette « impuissance », il n’y a qu’une solution : prendre le temps de les écouter et de comprendre leur logique. 
Des conseillers après plusieurs années de terrain disent : le développement ne s’engage que si le paysan veut changer, et il ne le fait que s’il pense que cela améliorera sûrement sa situation. 

Par exemple pour une exploitation à dominante vivrière, si le changement proposé comporte un risque sur la récolte, ou exige une sortie d’argent (qu’il n’a pas).. il ne peut pas prendre ce risque.
La prise de décision est encore plus COMPLEXE dans l’exploitation familiale.
Le mémoire de Marine Rueff* sur « l’approche globale d’une exploitation familiale agricole, pour comprendre les pratiques de gestion d’un producteur », résultat d’une vingtaine d’enquêtes auprès d’adhérents CEF au Burkina illustre bien cette extrême complexité concernant :
· La compréhension des différents objectifs des chefs d’exploitation 

· L’aspect foncier : variabilité de qualité des terrains, du parcellaire (distance, irrigation possible..), types de « location » …

· la structure familiale : bouches à nourrir, disponibilité de travail selon les saisons, compétences selon le type de travail.. 
· la « concurrence » de travail, de trésorerie et d’objectifs avec les activités personnelles des femmes et de certains adultes.

· L’environnement villageois et socio-économique 

Les interactions entre ces divers pôles d’intérêt rendent la décision beaucoup plus complexe que dans une entreprise.

Le mémoire propose au conseiller d’abord une méthode d’enquête pour acquérir cette connaissance globale indispensable, qui nécessite formation, mise en pratique … donc travail supplémentaire pour chaque conseiller (déjà saturé), et nécessité d’un appui par des conseillers expérimentés. 
*mémoire disponible sur le site AFDI  www.afdi-opa.org/fr/
4) l’aide à la décision repose sur une capacité à « faire parler les chiffres »
La collecte des chiffres chez ceux qui mesurent et enregistrent fournissent des références technico-économiques mais elles sont souvent peu valorisées et les décisions pratiques des adhérents ne s’appuient guère dessus, et elles ne sont pas utilisées pour les autres producteurs.
Il manque des références sur les temps de travaux indispensables pour l’analyse des résultats et pour faire des choix. Les enregistrements portent surtout sur les cultures principales, et l’approche globale de l’exploitation familiale reste l’exception. Quelques formations à la démarche de décision économique ont abordées cette question en théorie. Quelques cas de calcul économique prévisionnel ont été traités et publiés, mais peu d’applications pratiques ont été signalées et analysées ?  De plus, beaucoup de paysans étant peu ou pas alphabétisés, il est indispensable que ces calculs soient les plus simples possibles et que les résultats soient synthétisés par des chiffres-clés simples et concrets

Par exemple, le résultat d’une hypothèse de prévision peut se résumer par un objectif-seuil : par exemple avec tel rendement et tel prix de vente, vous atteignez la sécurité alimentaire, et si vous faites mieux, avec tel rendement et/ou prix : vous faites face aux besoins monétaires indispensables et vous dégagez un excédent de 200.000 Frs/ an. 
Conclusion : L’aide à la décision, un chantier essentiel pour développer la démarche GEF (dans ce sigle GEF, le mot Gestion est proposé à la place de Conseil car une démarche, après formation, ne nécessite pas d’appui de Conseiller) : 

Aujourd’hui la priorité est donnée à la collecte des chiffres, premier volet du « cycle de la gestion ». Il faut revoir l’importance de cette priorité et « investir » dans le volet le plus important : « agir », par une aide à la décision.

La question est aussi : comment faire pour que les conseillers acquièrent ces compétences ?

Ce « chantier » ne sera possible que :

1) par une réflexion large sur ce principe fondateurs du CEF (ou plutôt sur la démarche GEF) et un accord sur cette orientation

2) par un travail approfondi à faire après Bohicon 2 pour mettre en commun les expériences en ce domaine et proposer une synthèse opérationnelle pour les dispositifs CEF
3) une formation des animateurs et des techniciens et un appui à la mise en pratique permanente par des études de cas, par les suivis individuels …

4) ce qui nécessite une équipe de cadres formés, motivés et mettant en commun leurs expériences. Pour cela, l’existence d’un réseau d’équipes sera un atout important de réussite.
L’aide à la décision est vraiment une base fondamentale du CEF, et un défi à relever aujourd’hui. 
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